
(1) Offre réservée aux occupants d’un logement neuf construit exclusivement par Nexity (hors résidences gérées, résidences construites par la société dénommée GFI et vente en bloc) et dont le contrat de réservation est signé entre le 15/01/2016 et le 15/01/2017. Prestation proposée par Nexity Solutions, SAS au capital de 37 000 € - 1 
terrasse Bellini - TSA 48200 - 92919 Paris La Défense Cedex - RCS Nanterre 491 345 302 - n°ORIAS 08043629 - Intermédiaire en Opération de Banque figurant sur la liste de l’ACP, en partenariat avec Europ Assistance, SA au capital de 23 601 857 €, entreprise régie par le Code des Assurances, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 
451 366 405, sise 1 promenade de la Bonnette - 92230 Gennevilliers, gratuite pendant l’année suivant la livraison pour le propriétaire et le locataire occupant le bien concerné, optionnelle et payante les années suivantes. Ce service ne se substitue pas aux garanties liées à l’acquisition d’un logement neuf. Le détail des conditions peut être 
consulté sur www.nexity.fr. (2) Pour l’application de la protection revente, un primo-accédant est une personne qui n’a pas été propriétaire de sa résidence principale ou secondaire au cours des deux dernières années. La protection revente garantit les propriétaires, contre une éventuelle moins-value liée à un accident de la vie pendant 7 
ans à compter de la livraison du bien. Cette assurance est incluse dans le contrat de réservation des primo-accédants établissant leur résidence principale dans le logement neuf Nexity réservé, hors co-promotions, signé entre le 15/01/2016 et le 31/12/2016 ; dans le cas d’un achat en couple, elle est également incluse même si l’un des 
deux est déjà propriétaire. Contrat groupe n° FRBOPA07622 souscrits par Nexity SA, par l’intermédiaire de Lamy Assurances, 46/48 chemin de la Bruyère - 69574 Dardilly Cedex, courtier inscrit sur le registre des intermédiaires d’assurances sous le n° 07 026 280, auprès de ACE European Group Ltd, succursale en France de la société de droit 
anglais ACE European Group Ltd (siège social sis 100 Leadenhall street - Londres, EC3A 3BP - Royaume Uni, au capital de 544 741 144£), ayant son siège sis Le Colisée - 8 avenue de l’Arche - 92419 Courbevoie Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre, sous le numéro 450 327 374. (3) Service proposé en partenariat avec Nexity Lamy - SAS 
au capital de 219 388 000 € - 10-12 rue Marc Bloch - 92110 Clichy - RCS Nanterre 487530 099 - Carte professionnelle : Transaction, Gestion et Prestations Touristiques n°10 92 N983, délivrée par la Préfecture des Hauts de Seine - Garanties financières : Compagnie Européenne de Garanties et de Caution «SOCAMAB» : 128 rue de la Boétie 
- 75008 Paris - N° ORIAS 10 058 808. Offre conditionnée par la signature d’un contrat de réservation ou d’une promesse de vente entre le 16 Février 2016 et le 31 décembre 2016, portant sur un bien immobilier neuf (hors co-promotion) vendu par une société détenue à 100% par le Groupe Nexity et sous réserve de la signature d’un acte 
authentique de vente dans les délais stipulés au contrat de réservation ou dans la promesse de vente (voir liste des programmes éligibles sur www.nexity.fr), et de la signature d’un mandat de gestion de type ESSENTIEL le jour de la signature de l’acte de vente, et au moins six mois avant la livraison du bien, auprès de Nexity Lamy ou une de 
ses filiales. Le montant d’indemnisation dépendra de la valeur du loyer estimé dans le cadre du mandat. Dans le cas où la carence est constituée, l’indemnisation sera versée au client directement par l’agence titulaire du contrat de gestion et selon les mêmes modalités que celles retenues pour le paiement de ses loyers. (4) La Protection 
Revenus garantit aux primo-accédants dans le neuf, un revenu en cas de chômage, pendant 7 ans à compter de la signature de l’acte notarié. Cette assurance est incluse dans le contrat de réservation d’un logement Nexity (hors copromotions), signé entre le 15 janvier et le 31 décembre 2016. Elle garantit , à l’acquéreur et au co-acquéreur 
avec emprunt, une indemnité égale à 50% de l’échéance du prêt, dans la limite de 500€/mois, et à l’acquéreur et au co-acquéreur sans emprunt, une indemnité forfaitaire de 250€/mois. Dans tous les cas, l’indemnité est versée pendant 12 mois maximum, renouvelable une fois. La notice d’information est consultable sur www.nexity.fr. 
Contrat d’assurance n°FRBOPA13450 souscrit par Nexity SA, par l’intermédiaire de Lamy Assurances, 46/48 chemin de la Bruyère – 69574 Dardilly Cedex, courtier inscrit sur le registre des intermédiaires d’assurances sous le n° 07 026 280, auprès de ACE European Group Ltd, succursale en France de la société de droit anglais ACE European 
Group Ltd (siège social sis 100 Leadenhall street - Londres, EC3A 3BP – Royaume Uni, au capital de 544 741 144£), ayant son siège sis Le Colisée - 8 avenue de l’Arche - 92419 Courbevoie Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre, sous le numéro 450 327 374. Conditions auprès de votre conseiller. Nexity George V Aquitaine RCS 433 99 
703 - Illustrations dues à la libre interprétation de l’artiste, destinées à exprimer une intention architecturale d’ensemble et susceptibles d’adaptations. Architecte : Gayet Roger Architectes. Illustrateurs : Infime et BIENICI. Crédit photos : Sébastien Le Clézio. Document et illustrations non contractuels. Octobre 2016.       Agence The Kub

PAREMPUYRE, UN CADRE NATUREL 
PRÉSERVÉ AU SEIN DE LA MÉTROPOLE
La ville de Parempuyre est située à 20 minutes au nord de 

Bordeaux. Elle fait partie d’une des 28 communes de la métropole 

bordelaise et profite pleinement de son attractivité. 

Vignobles de renom, patrimoine classé à l’UNESCO et projets 

économiques de grande envergure, la qualité de vie de Bordeaux 

Métropole rayonne tout au long de l’année. 

Au sein de cet ensemble urbain, Parempuyre se caractérise par 

un patrimoine naturel très riche avec son vaste plan d’eau de 

1500 ha et sa foret d’environ 250 ha. Son histoire lui permet de 

bénéficier de lieux d’exception comme le château Clément-Pichon. 

Ses paysages différents offrent des activités variées : se promener 

au bord de la Gravière, visiter les vignobles et châteaux voisins ou 

encore profiter d’une vue sur la Garonne au port de Lagrange… 

Choisir Parempuyre c’est profiter d’un environnement remarquable 

proche de la ville.

L’ÉCRIN
PROCHE DE LA VILLE ET AU CŒUR DE LA NATURE

PAREMPUYRE

ACCOMPAGNER TOUTES LES VIES IMMOBILIÈRES, C’EST L’AMBITION DE NEXITY
Que vous soyez un particulier, une entreprise ou une collectivité, Nexity vous écoute et vous propose la plus large gamme de conseils et 
d’expertises, produits, services ou solutions, pour mieux prendre en compte vos besoins, et répondre à toutes vos préoccupations. Nos métiers - 
transaction, gestion, conception, promotion, aménagement, conseil et tous les services associés - sont désormais organisés pour vous servir et 
vous accompagner. Premier acteur de référence de notre secteur, engagé envers tous nos clients mais aussi vis-à-vis de notre environnement et de 
toute la société, nous voulons, pour tous, une belle vie immobilière !
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L’ÉCRIN PAREMPUYRE
Au pied du programme, les lignes de bus :

     56 direction Quinconces Bordeaux.

     76 direction Brandenburg Bordeaux.

     77 direction Blanquefort.

À 5 min :
     De Blanquefort et de Pian Médoc pour 
profiter de leurs centres commerciaux. 

À 10 min :
    De Bordeaux Lac et de tous ses aménagements 
(grandes enseignes, Parc des Expositions, Stade 
Matmut Atlantique...). 

À 20 min :
     Du centre-ville de Bordeaux.
     De l’aéroport de Bordeaux-Mérignac.

À moins d’une heure : 
     Des plages de la côte Atlantique.



UNE VILLE DYNAMIQUE
À L’ESPRIT VILLAGE
Parempuyre s’anime autour d’une véritable vie locale et associative. 
Le centre-ville regroupe de nombreux petits commerces et un 
supermarché nécessaires à la vie de ses habitants. 

Plus de 50 événements sont organisés dans l’année : marchés et 
foires autour de la gastronomie, expositions, concerts, festivals, 
cinéma plein air…

La ville propose à ses habitants des animations sportives et 
culturelles renforcées grâce aux différents services et équipements 
de la ville :

Dans le cadre d’un aménagement paysager soigné, 
l’Écrin s’inscrit dans le nouveau quartier résidentiel 
«Bocage Athéna». Ce nouvel ensemble immobilier 
comporte des logements collectifs et individuels ainsi 
qu’un nouveau groupe scolaire.

LA QUALITÉ DE VIE AU CŒUR D’UN 
NOUVEAU QUARTIER RÉSIDENTIEL

UNE RÉSIDENCE OUVERTE 
SUR LA NATURE

DES LOGEMENTS
RESPECTUEUX DE
L’ENVIRONNEMENT
La résidence est construite conformément à la réglementation 
thermique 2012 créée dans le but de réduire durablement les 
consommations énergétiques des bâtiments.

Cette performance vous permet de : 

Réduire vos besoins énergétiques et factures correspondantes 

Valoriser votre bien immobilier sur le long terme 

Devenir un citoyen écoresponsable

DES PRESTATIONS
DE QUALITÉ

Chauffage au gaz individuel

Carrelage en rez-de-chaussée des maisons

Volets roulants sur toutes les baies

Double vitrage

Meubles vasques contemporains dans 
les salles de bains

Parking extérieur

Abri de jardin

L’Écrin se compose d’appartements de deux et trois pièces qui profitent de 
beaux balcons ou d’un jardin pour les appartements en rez-de-chaussée. 
La résidence propose également des maisons de 3 et 4 pièces avec terrasse et 
jardin.

Imaginée comme un regroupement de hameaux, la résidence l’Écrin est un 
ensemble de seulement 26 logements aux aménagements paysagers très 
soignés qui favorisent l’intimité des extérieurs. À l’entrée a été créée une aire de 
stationnement pour la tranquillité de ses habitants.

Le complexe sportif Léo Lagrange

Le bois d’Arboudeau

L’école municipale d’art (E.M.A)

La bibliothèque municipale

La salle de spectacle l’Art Y Show

2 écoles maternelles

2 écoles primaires

1 collège

1 espace petite enfance



VUE AÉRIENNE DE LA RÉSIDENCE L’ÉCRIN
      Agence The Kub - thekub.com - Document et illustrations non contractuels. Nexity George V Aquitaine RCS 433 99 703 - Illustration due à la libre interprétation de l’artiste, destinée à exprimer  une intention architecturale d’ensemble et susceptible d’adaptations. Plan de principe en date d’octobre 2016. Architecte : Gayet Roger Architectes. Illustrateur : Infime. Octobre 2016. 


